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BEVUE HILITAIBE SUISSE
B* 2 Lausanne, le 15 janvier 1880. XXV* Annee.

SOMMAIRE. — Agrandissement de la ligne de tir d'artillerie ä Thoune, p.
33. — Bibliographie: Le fusil suisse ä repetition. - Die deutsch französischen
Grenzfestungen und die Landesbefesligungsfrage, p. 37. — Circulaires et pieces
officielles, p. 41. — NouveUes et chronique, p. 46.

La Revue militaire suisse continuera ä paraitre en 1880
comme du passe. Malgre l'augmentation des frais, le
prix de l'abonnement restera le meme,. soit; pour la
Suisse, 7 fr. 50 par an; pour les pays de l'Union postale,

10 fr.; pour les autres pays, 15. fr.
Les personnes qui ne renverront pas l'un des trois

premiers numeros de l'annee seront censees abonnees.

Agrandissement de la ligne de tir d'artillerie ä Thoune.

L'agrandissement demande a etö adopte par les Chambres föderales

dans leur derniere session. Voici le texte du rapport de la
commission du Conseil national, ä la suite duquel ce vote a eu
lieu :

La commission ä laquelle vous avez renvoye pour examen et
rapport le message du Conseil föderal et le projet de decret al-
louant une somme de 275,000 fr. pour la Prolongation et !e
döveloppement de la ligne de tir d'artillerie sur la place d'armes de
Thoune, a l'honneur de vous faire part du resultat de son travail.

Mais avant lout, qu'il lui soit permis de dire qu'elle a ötö desa-
greablement surprise de voir Tönorme depense qui est encore
necessaire pour meltre ä l'abri des röclamations des propriötaires, les
terrains situes sur le prolongement et sur les cötös de cette ligne,
terrains qui forment ce qu'on appelle l'espace dangereux.

Le decret, qui nous est soumis, reclame une somme de 275,000
francs, et les termes du message fönt prevoir qu'une valeur plus
grande encore sera necessaire pour parfaire loutes les expropria-
tions indispensables. Si seulement c'etait toul.

Vous nous permettrez, monsieur le president et messieurs, de
jeter un coup d'oeil retrospectif sur le meme objet pour reconnaitre
ce qui a etö depense jusqu'ä ce jour.

Des besoins, provenant du developpement de Tartillerie et des

progres incessants de cette arme, avaient necessite des acquisitions
avant 1875, pour agrandir la place et la ligne de tir, dont le prix
montait ä 775,000 fr.

En 1875 un decret allouait au Conseil federal une somme de
420,000 francs dans le meme but; somme qui a servi ä payer
120,000 fr. pour amöliorer la route d'Amsoldingen ä Thierachern
sur une etendue de 1120 m. et pour la proteger, par un mur de
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